
   Votre droit de rétractation

Si votre MANDAT est conclu hors établissement ou à distance, au sens de l'article L 221-1 du Code de la consommation, vous disposerez du droit de
vous rétracter sans donner de motif. Vous devrez le faire dans un délai de quatorze jours qui commencera à courir le premier jour qui suit la signature du
mandat et prendra fin à l'expiration de la dernière heure du dernier jour du délai.
Si ce délai expire un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, il sera prorogé jusqu'au premier jour ouvrable suivant. Vous pourrez utiliser le
modèle de formulaire de rétractation annexé au présent, mais ce n’est pas obligatoire. Il vous suffira de nous notifier votre décision en adressant à
l'Agence une déclaration claire et dénuée d’ambiguïté par lettre, télécopie ou courrier électronique. La charge de la preuve de l'exercice de votre droit de
rétractation dans les conditions prévues par la loi vous incombant, nous vous recommandons d'utiliser la forme de la lettre adressée en recommandé
avec demande d'avis de réception.
L’exercice de votre droit de rétractation mettra fin à nos obligations réciproques d’exécuter le contrat. Notre Agence ne commencera à exécuter sa
mission qu'à l'issue de votre délai de rétractation.
Cependant, vous pourrez, si vous le souhaitez, lui demander d'anticiper son intervention sans attendre la fin de ce délai.
Dans ce cas, nous vous demanderons d'en faire la demande expresse, soit lors de la signature de votre MANDAT, soit ultérieurement. Vous conserverez
néanmoins votre droit de vous rétracter, dans les délais et formes décrites ci-dessus, tant que l'Agence n'aura pas pleinement exécuté sa mission.
Le Mandant est informé qu'il peut s'opposer à l'utilisation de ses coordonnées téléphoniques  à des fins de prospection commerciale en s'inscrivant sur
la liste d'opposition au démarchage téléphonique sur le site internet bloctel.gouv.fr ou par courrier à l'adresse : Worldline - Service Bloctel - CS 61311 -
41013 BLOIS CEDEX




